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Délibération du Conseil Municipal 
------------- 

Séance du 16 janvier 2024 
 
 
Date de la convocation : 

10 janvier 2024 

 
 

[Ωŀƴ ŘŜǳȄ mil vingt-quatre, le seize janvier à dix-neuf heures, 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΣ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǾƻǉǳŞΣ ǎΩŜǎǘ 
réuni en séance ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après convocation légale, sous la Présidence 
de Monsieur Gilles THIBAULT, Maire. 
 

Membres présents :  
Monsieur Gilles THIBAULT Maire, 
Madame Marina DANTIC, Monsieur Pierre DAVID, Madame Annick NOSSEREAU, Madame 
Françoise ROUX, Adjoints,  
 
Madame Lise DASSONVILLE, Monsieur Michel LEFEVRE, Madame Guylaine THIBAULT, 
Monsieur Yvan BOIDÉ, Monsieur Philippe JAMET, Monsieur Patrick REGNIER, Madame 
Laurence VENNEVIER, Madame Brigitte DELANOUE, Monsieur Jacques QUEUDEVILLE, 
Madame Angélique DUFRESNE, Madame Nathalie BEAUFILS, Monsieur Guillaume 
DELANOUE. 
 
Membre excusé ayant donné pouvoir : Monsieur Jean-Pierre TISON a donné pouvoir à 
Monsieur Gilles THIBAULT. 
 
Secrétaire de séance : Guillaume DELANOUE 
 

ef 
 

DCM : 2024-01-001 
5.7.5 ς Modification des statuts  
CCCVL - Approbation de la modification des statuts 
±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ рнмм-17,  
 
Vu le projet de territoire de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire approuvé par 
délibération n° 2021/143 du 05 juillet 2021, 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes par arrêté préfectoral n°221-093 du 22 juillet 
2022,  
 
Vu la délibération n° 2023/339 du 14 novembre 2023 portant sur la modification statutaire de 
la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire : définition des compétences Défense 
9ȄǘŞǊƛŜǳǊŜ /ƻƴǘǊŜ ƭΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ 5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ƻǳ ŘŜ ŦǊƻƛŘΣ 
 
Vu le courrier de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire en date du 28 novembre 
нлно ǎƻƭƭƛŎƛǘŀƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭŀ 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, 
 

Membres 18 suite au décès 
ǊŞŎŜƴǘ ŘΩǳƴ 
conseiller 

Présents 17 

Pouvoirs 1 

Votants 18 

Pour 18 



/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рнмм-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
le conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à compter 
de la notification au maire de la commune de la délibération de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale, pour se prononcer sur la modification 
ŜƴǾƻȅŞŜ Ŝǘ ǉǳΩŁ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜ ŘŞƭŀƛΣ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞǇǳǘŞŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ 

 

PRESENTATION 

Monsieur le Maire expose : 

Le conseil communautaire de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire a approuvé 
la révision générale de ses statuts par délibération n°2023-339/du 14 novembre 2023. 
 
Les communes de la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire sont associées au sein 
ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
Le projet de territoire des communes membres et de la Communauté de communes 2021-2032 
est fondé sur quatre principes Υ ǾƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
ŜƴǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ ǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǘ ǎŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŀƴƛƳŜǊ et impliquer ses 
acteurs et assurer une coopération intercommunale renforcée et dynamique.  
 
La révision générale des statuts de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire a 
ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
territoire. 
 
5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 5ŞŦŜƴǎŜ 
ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ό59/LύΣ ƭŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜs ont 
ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ōƭƻŎ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 
coordination entre les différents acteurs locaux (pouvoir de police du maire, rôle des référents 
ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄΣ wŞƎƛŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ tƻƭƛŎŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀle intercommunale, services 
communautaires et municipaux, Service départeƳŜƴǘŀƭ LƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΧύ 
[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǊŜǘŜƴǳ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ŀǳ 
ƴƛǾŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ-inscrits dans le schéma 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 
Il est envisagé que la Communauté de communes soit compétente pour la création et la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜǎ 
ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Řǳ {5L{ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ 59/LΦ 
 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
ŎƘŀƭŜǳǊ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǘƛŝŘŜǎ Řǳ /bt9 
ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ±ŞǊƻƴΦ 
Dans le cadre du développement des politiques environnementales et de la lutte contre le 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ wŀōŜƭŀƛǎ 
à Chinon. A ce titre, il est proposé que la Communauté de communes devienne compétente 
pour réaliser ce réseau de chaleur desservant plusieurs équipements communautaires (piscine, 
gymnase, aŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ /ƻƭŜǘǘŜ 59{.[!/I9{Χύ Ŝǘ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ όǘŜƴƴƛǎΣ 9ǎǇŀŎŜ wŀōŜƭŀƛǎύΦ 
Il est enfin prévu la possibilité de porter conjointement des projets de réseaux de chaleur avec 
les communes par le truchement de la société publique locale. 
 
[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ό5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύ Ŝǘ 
ƭΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ όǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊύ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ 
modifier les statuts du 22 juillet 2022 en ajoutant ces deux compétences de la manière suivante :  
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¶ !Ƨƻǳǘ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ нΦнΦм tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
/ǊŞŀǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire :  

- wŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǘƛŝŘŜ Řǳ tŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ±ŞǊƻƴ 
- Réseau de chaleur du « Secteur Rabelais » à Chinon 
- Réseaux de chaleur portés par la société publique locale Chinon Vienne et 

Loire Développement  
 

¶ Ajout au point 2.3.10 après Sécurité numérique  
5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ : 

- /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ-et-
Loire en lieu et place de ses communes membres 

- {ŎƘŞƳŀ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ό{L59/Lύ 
- !ŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƴǳƳŞǊƻǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ 
- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ 

pérennité et le volume de leur approvisionnement  
- 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

 
!ǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

¶ Approuve les statuts de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire tels 
ǉǳΩŀƴƴŜȄŞǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ 

¶ Autorise Monsieur le Maire à accomplir tout acte relevant de la présente décision, 

¶ Transmet la présente délibération du Conseil Municipal à la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire. 

 
 

Le secrétaire de séance, Le Maire, 
Guillaume DELANOUE Gilles THIBAULT 

      

 
 
 
 
 
Publication électronique le 17 janvier 2024 
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